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34 Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

Xons tenons ä venir vous dire solen-
nellement que nous ne faillirons jamais
ä notre devoir et que lcs Juniors de la

Croix-Rouge de Belgique sauront toujours
se montrer dignes de votre confiance. »

Aprfes de chalcureux applaudissemeuts,
le president du Conseil des Gouverneurs
de la Ligue, ainsi que le president du
ComiR international de la Croix-Rouge,
adressferent chacun quelques mots de re-
merciement aux Juniors pour leur joli

geste et dirent tout l'espoir que la Croix-
Rouge met en eux pour attcindre le noble
but qu'elle poursuit.

Nous avons d£jä relate cette manifestation

charmante dans le rapport sur la

NIVe Conference internationale ä Bruxcllcs
(voir le n° 11 Croix-Rouge 1930), mais

nous sommes heureux de pouvoir publier
le texte integral des paroles qui ont 6t6

prononcees a cette occasion. Dr JII.

La protection des populations civiles contre les bombardements.

Le Comite international de la Croix-
Rouge a publik recemment sur cette question

une stirie de liuit consultations du

plus haut intüret demandties ä des juristes
eminents de divers pays.

La question posöe etait la suivante:
Est-il possible de preciser les regies de

droit international protegeant la population

civile, en dehors cle la \onc de combat

d'artillerie, contre les bombardements
de toutes sortes, on de donner it ces regies

une efficacite plus sure?
Cette consultation rtiponcl aux nobles

preoccupations qui ont toujours £tü Celles

de la Croix-Rouge. Elle tend ä rechercher
les moyens juridiques susceptibles cl'as-

surer a la partie de la population civile
qui ne prend aucunc part aux hostilites
une protection qui jusqu'ä present, en

droit, ne lui a jamais et£ contests, mais

qui, ä la suite de 1'evolution de l'art de

la guerre, pourrait ne plus lui etre re-
connue dans l'avenir.

En effet, la portee sans cesse crois-
sante de l'artillerie, le ddveloppement constant

de 1'aviation dont le rayon d'action
augmente chaque jour, enfin, mis au
service de ces deux armes, les projectiles les

plus destructeurs, les gaz les plus toxiques,
sans parier de tous les produits dont

chaque pays conserve jalousement le

secret afin d'en obtenir, au moment opportun,

un effet de surprise, sont autant d'ele-

ments qui contribueraient, dans une nou-
vellc guerre, ä amoindrir la resistance de

l'adversaire en semant la mort et la
desolation dans une zone d'une grande
etendue.

Devant cette angoissante perspective,
la Croix-Rouge a entrepris d'etudier les

moyens d'epargner, dans la mesure du

possible, les rigueurs de la guerre aero-

chimique a la population civile. Une
commission internationale d'experts avant
conclu a l'impossibilite pratique d'assurer

une telle protection par des moyens
techniques, la Croix-Rouge decida alors d'en-

visager les movens juridiques et de re-
cueillir sur ce point les avis de juristes
universellement respectüs.

R ötait demande ii ces juristes de dire
s'il £tait possible de preciser les regies du

droit international protegeant la population

civile ou de donner it ces regies une

efficacite plus sure.

Quelles sont ces rhgles auxquelles il
est fait allusion sans les preciser? II en
existe toute une serie. Dejä avant la
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guerre des actes internatiouaux rtSglemen-
taient les moyens de nuire a l'ennemi.
Xous citerons, pour memoire, la declaration

de Saint-Petersbourg de 1S68, cer-
taines dispositions des conventions de La
Have de 1899 et de 1907 relatives ä la

guerre sur terre et au bombardement par
des forces navales en temps de guerre.
Mais tous ces accords, comme le recon-
naissent les experts, sont d'une insuffi-
sance notoire. Le texte cn est impröcis
et hesitant, et leur faiblesse est, si l'on

pent dire, constitutionnelle. De plus, deux

raisons en rcndent l'application aHatoire:
l'insertion de la clause si omnes qui fait
d^pendre la validity des accords de ['identity

des bellig^rants; l'admission de la

Idgitimitö des reprdsailles qui a pour
consequence d'exclure, dans la pratique, Pap-

plication des dispositions prdvues.
Ces deux graves ddfauts des conventions

de La Have — comme d'ailleurs de

la plupart des conventions ou projets de

conventions reglementant le droit de la

guerre — ont pu se verifier au cours du

conflit mondial. Par le jeu de la reserve
G omnes comprise ä Particle 2 de la

convention de La Haye du 18 octobre
1907 sur les lois et coutumes de la guerre
sur terre, il a suffi de Pentrde en guerre
d'un pays non-signataire pour en annihiler
tous les effets. Quant aux reprdsailles,
elles offrent aux parties en conflit une

excuse facile ä des actes en eux-memes
rdprehensibles. «Jusqu'en 1918, constate
le professeur M. Sibert dont les dcrits
font autorite, les regies juridiques sur les

bombardements aeriens sont absolument
inefficaces. C'est le vide, le ndant de la

protection » Et il estime qu'en cher-
chant ä reglementer la guerre adrienne,
les Etats ont surtout pensd ä la legitimer.
Apprdciation sdvere, mais juste.

Depuis 1918, sous Pimpression profonde
causde par les ravages de la dernidre

guerre, des rdgles plus prdcises, mais

encore bien peu satisfaisantes, ont dtd po-
sdes: ce sont les dispositions des traitds
de Versailles (art. 171), de Saint-Germain

(art. 135), de Xeuilly (art. 82); puis cedes

de la convention de Washington de 1922

(art. 5) et du protocole de Geneve de

1925. De tous ces accords, le protocole
de Genfeve est cclui qui, sans contredit,
offre le plus de garanties. II interdit tout
bombardement meme accessoire de la

population civile avec des obus ä effet chi-
mique ou bactdriologique. D'autre part,
son application n'est pas soumise ä la

condition si omnes. Malgre ces avantages,
sa valeur est discutde. «Si Pon pouvait
avoir Passurance que tous les Etats le

ratifieront et qu'ils Pobserveront fiddle-
ment en cas de guerre, aucune autre me-

sure ne serait ndcessaire », proclame l'hono-
rable M. Scialoja; «mais s'il n'est pas
observd, remarque M. A. Hammarsjöld, le

distingue greffier de la Cour permanente
de justice internationale, on ne voit pas
bien comment d'autres moyens juridiques
qui, eux aussi, ne peuvent qu'dtre des

conventions internationales ou des moyens
tirds de celles-ci, pourraient dtre une ga-
rantie plus efficace contre une attaque
de la population civile par un belligdrant
et seraient observds plutöt que ledit
protocole». Et M. Sibert constate que le

protocole ne prdvoit aucun moyen d'em-

pecher sa violation par l'application de

sanctions adäquates. La meme note scep-
tique se retrouve dans les autres
consultations.

La portee de ce protocole est d'ailleurs

pour l'instant lirnitde, puisque, en somme,

un nombre restreint d'Etats y ont adhdrd.

*
* *

En presence de ces faits quelles me-

sures peut-on envisager pour donner aux
principes juridiques la vigueur ndcessaire?

Avant d'exposer les opinions dmises ä ce
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sujet, il convient de marquer les
repercussions des nouvelles möthodes de guerre
sur certaines notions consacr^es par le

droit positif.
A la base du droit de la guerre se

trouve le principe, d'ailleurs mal defini,
de l'immunite des populations contre les
bombardements. L'application de ce principe

peut rdsultcr de deux methodes: soit
de l'interdiction de l'emploi de certaines
armes ou de leurs projectiles, soit de la
restriction de leur sphere d'action.

La premihre de ces methodes a tou-
jours rencontrö l'opposition des Etats qui,
comme le montre Fexpörience, se refusent
de souscrire ä une r^glementation des

armes reconnues efficaces. La seconde a

regu la consecration de la doctrine et de

la pratique. C'est d'elle que d&rivent les

notions de zones fortifies et de zones
non fortifies, Celles de places döfendues
et de places non defendues, Celles de zones
de combat et de zones de l'arrihre, les

unes sujettes, les autres soustraites aux
bombardements. De plus en plus, par
suite de Involution de la technique de

la guerre, ces distinctions tendent ä dis-

paraitre et ä faire place ä la notion de

l'objectif militaire. Seulement ici encore
des difficulty surgissent. Queis seront les

objectifs militaires? II faut un critdrium,
une definition nette qui ue prete pas ä

interpretations. Or, rien de tel n'existe, et
la seule tentative faite dans ce sens est
celle de la Commission des juristes r£unie
ä La Haye, en 1922-1923 qui, dans un
projet de convention appele sans doute ä

rester lettre morte, a dress*; une liste
limitative de ces objectifs.

La question, il est vrai, est d'autant
plus difficile ä rösoudre que l'on tend ä

admettre que l'ensemble des ressources
d'un pays constitue son potentiel de guerre.
Cette conception n'entraine-t-elle pas lo-
giquement la lügitimit*1 de tout bombarde-

ment en dehors de la zone de combat de

l'artillerie avec pour seule limite les

possibility techniques?
D'apres quels critferes determinera-t-on

les objectifs militaires? II a propose
de prendre en consideration, pour les

choses et les individus, la destination.
Mais comme le signale l'expert suisse, le

colonel A. Ziiblin, ä cöt£ des objectifs
nettement militaires relativement assez fa-
ciles ä determiner, il y a tous ceux qui
ont un caractfere mixte, comme les che-

mins de fer, les routes, les usines, etc.

II est aussi ä remarquer que nombre de

ces objectifs se trouvant dans des villes,
dans le voisinage de maisons d'habitation,
ou il faut interdire le bombardement de

ces objectifs, ou il faut renoncer a assurer

la protection de la population civile.
Quoi qu'il en soit, la legitiinite du

bombardement des objectifs militaires ad-

mise, sera-t-il possible de prevenir ou de

reprimer les abus? Les consultants 6niettent
ä ce sujet des opinions qui möritent d'etre

rapportees. Que ce soit M. M. W. Royse

qui admet que la «sanction sociale re-
präsente le seul espoir d'imposer l'obser-
vation des principes minima d'une so-
ci<Stö ou d'une civilisation » ou M. Scialoja
qui declare que les obligations juridiques
assuages par les Etats ne pourront in,-,-

pirer pleinement confiance que lorsque la

conscience universelle coudamnera l'usage
des armes contraires ä l'humanite, ou

encore M. Sibert qui ne voit d'autres sanctions

que «la condemnation morale de

l'Etat coupable au nom des lois de l'huma-
nitd », tous ces special istes du droit
international laissent entrevoir le cot*1 faible
de cette discipline; le defaut de sanctions

au sens juridique du terme.

* *
L'ouvrage, dont le compte rendu que

nous venons de donner n'est qu'un bien

pale reflet, est ä recommauder ä la m^di-
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tation non settlement des personnes appe-
ldes de par leurs fonctions ä s'intäresser

a la question traitde, mais encore et sur-
tout au grand public ä la conscience du-

quel les experts font spöcialemeut appel.
II est facile parfois de tourner en

derision les organisations internationales et

la vanite de leurs efforts, mais il serait
plus utile de les seconder dans leur tache
ardue et de servir ainsi des causes qui
ne peuvent triompher sans l'assistance
d'une opinion publique eclairee.

Michel Liais.

Eine Ehrung non ßenri Dunant in Ilew york.

3m Hauptquartier be§ amerifanifcpen Dio«

ten Äreuje§ mürbe am 11. ®ejem6er leptpin
eine born fcpmeiseriftpen Silo pa itet Srnft
X>ii rig in ÜDtarmor auägefuprte SSiifte non

Henri ®unant non einem fyier^u be=

ftimmten ®enfmalfomitee bem amerifanifcpen
Dioten Äreuje feierlicpft übergeben unb im !Rot=

freujmufeum aufgeteilt. 2Infpracpen gelten
ber ?ßräfibent be§ amerifanifcpen 3?oten

Shteujeä, 3ubge 3opn 23arton tßapne, ber

ißräfibent be§ StenfmalfomiteeS, 2(lbert 35ar-

tpolbi of Sßaffaic, mie aucp ber fcpme^erifcpe

©efanbte in 91 ein ?)orf, Herr SOlinifter Dr. ißeter.

(3tu§ bem «Red Cross Courier».)

Aus uniern Zweigpereinen. — De nos Sections.

St. Gallen. Sn ber SÜlorgenfrüpe be§ be§ 3ll'e^St,erein§ ©t. ©allen nom
31. ©ejember 1930 ift ba§ Sircpbörflein Dioten Sreuj mit bem bortigen 23egir£0=

@retfcpin§, ©emeinbe SBartau, im ft. gal= arjte in tßerbinbung gefegt, um 3U erfahren,

liftmen Dlpeintal, non einem fcprecflicpen 93ranb= tna§ in erfter Sinie für bie llnterfunft ber

ungliicf peimgefucpt tnorben. ©ieben fffirfte öranbgefcpäbigtett bonnöten fei. iDfan tnünfcpte,

mürben in ©cputt unb 2(fcpe gelegt, unb nur Oorab tföoHbccfen unb Settjeug ju erpalten,

bett peroifcpen Slnftrengungen ber getter^ unb fo pat bann ba§ Diote ®reuj au§ feinen

tnepren ber gefamten Umgebung ift e§ ju Seftänben fofort per ©pprefs eine ©enbung

nerbanfen, bag nicpt ba§ ganje ©örflein ein= ber nerlangten ©acpen abgeben laffen, getreu

geüfepert tnorben ift. bem ©runbfap, bap fcEjnefle Hilfe hoppelte

©ofort naep 93efanntmerben ber furcpL Hilfe fei. 21. Di.=18.

baren 83ranbfatafiroppe pat fiep ber SSorftanb

Erife Biife bei Automobiluniäüen.

Die llnfatlftatiftiJen ergeben, bag mit ber maepen, trop aller 53orficpt3mapregeln unb

gunapme ber 3aP^ ^er ®tafttnagen auto= SBeifungett, bie non ben Sepörben im 3nter=

matifcp aucp bie 3ap{ ^er Autounfälle 3U= effe ber Bürger getroffen tnerben. ®a, mo geübte

nimmt. ©0 finb jum Seifpiel im Sapre 1926 ©anitätSpolijei, Aerjte, ®ranfenpäufer unb

non 13 728 ©trapenunfäßen in Berlin 10070 ®ranfenauto§ norpanben finb, mie in ©täbten,

burcp Äraftmagen erfolgt! Sie gleicpe @r= erübrigt e§ fiep, bem ©amariter SSeifungen

faprung lägt fiep mopl itt jeber gröpern ©tabt ju geben, mie bei folepen Unfällen üor3U=
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